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recommandable en ce sens que les remèdes qui sont
vendus ainsi le sont à des prix exorbitants.

Nos pharmaciens,- gens honnêtes sans doute,
vendent, ces drogues sachant que leur valeur commerciale

est quatre fois, quand ce n'est pas dix fois,
moindre que le prix de vente. La différence est pour
l'enveloppe qui est ordinairement soignée.

Et leur valeur médicale? Ici je confesse mon
incompétence; mais il n'y a pas besoin d'être bien
fort en chimie pour comprendre que la plupart des

remèdes composés perdent de leur valeur en
vieillissant.

Après cela c'est vraiment une chose étrange que
de croire à ces remèdes passe-partout; car en fait
de maladie, a dit un grand médecin, « on est
toujours dans sa propre peau et jamais dans celle des

autres. »

Quant à moi, il me paraît aussi difficile qu'on
puisse guérir avec un même remède toutes les
maladies qui n'ont de commun que le nom, que de
résoudre tous les problèmes d'arithmétique au moyen
d'une des quatre règles simples.

Dans une conférence sur l'empirisme, voici ce que
disait le célèbre docteur Trousseau :

« Chose triste à dire, mais qu'il faut dire bien
haut, Messieurs, les malades veulent être trompés,
veulent être volés, ils le veulent!

» Tous les jours nous employons dans le traitement
de cette maladie redoutable qu'on appelle l'asthme, le
datura stramonium,\a belladone, le sel de nitre. Bien
des gens ne veulent pas de ces remèdes. Nous leur
donnons une ordonnance pour prendre chez
l'apothicaire 250 grammes de feuilles de datura stramo-
nium pour en faire des cigarettes; nous prescrivons
une solution de nitrate de potasse avec un peu de
teinture de belladone; nous leur disons de prendre
du papier, de l'y faire tremper, de le laisser sécher,
de le rouler en cigarettes et d'en aspirer la fumée.
Non, le remède est trop simple, il coûte trop bon
marché. Aussi préfèrent-ils acheter chez des

empiriques, qui ne disent pas leur secret, des cigarettes
qu'ils paient très cher et qui sont faites avec le
datura; ils préfèrent acheter du papier nitré sous
le nom de papier Fruneau. Ils le paient très cher,
tandis qu'ils eussent eu pour quelques centimes les

cigarettes et le papier dont je parlais. Mais le
remède secret guérit infiniment mieux.

» Parlons un peu des pilules. Nous avons les
pilules de Morisson, les pilules angéliques, de Frank,
de Déhot, de Clérambourg, etc., etc. ; nous avons
ainsi quelques milliers de recettes. Tout cela est

univoque; c'est toujpurs de l'aloés, de l'extrait de

rhubarbe, de la coloquinte. On dore, on argenté
les pilules, on les met dans des boîtes bien ficelées,
bien arrangées, et cela se vend un grand prix. Si

nous, nous nous avisons de formuler les mêmes
pilules purgatives, le malade n'en veut pas, ça ne lui
convient pas; les autres pilules sont infiniment
meilleures, il les a payées plus cher, c'est un remède
secret.

Et la revalescière, la douce Revalescière du Barry :

ce fut d'abord YErvalenta. Comme l'ervalenta se vendait

6 francs le kilogramme, les tribunaux s'en sont
un peu émus, et on a cité l'individu qui la vendait.
Il a dit : « Mon remède est tout simplement de la
» farine de lentilles, ervum lens, génitif ervi lentis;
» du génitif, j'ai fait erva lenla : ne suis-jepas bien
» coupable? ï

d II est certaines affections, comme la perte, la
chute des cheveux, qui affligent beaucoup de gens.
Il n'est pas de jour que l'on ne voie annoncer dans
les journaux d'excellents remèdes pour guérir la
calvitie; il n'est pas de jour que l'on n'entende dire
à de très honnêtes gens : « J'ai acheté de la pom-
» made du Lion ou de la pommade du Chameau;
» j'en ai frotté la tête de mon fils ou de ma fille, et
î il lui est repoussé une chevelure splendide. » C'est
vrai ; seulement pour le médecin qui sait "qu'après
toutes les maladies aiguës les cheveux tombent, et

qu'ils repoussent ordinairement plus beaux et plus
touffus qu'auparavant, il n'y a rien là d'extraordinaire

; mais, pour la personne étrangère à notre
art, la pommade du Lion ou du Chameau a tout
fait.

» A l'Académie, presque tous les mois on envoie
un spécifique pour faire repousser les cheveux. Le
bureau, qui y met un peu de malice, nomme
ordinairement commissaires les trois académiciens les
plus chauves. Nous n'avons jamais vu qu'aucun
d'eux, même au bout de six mois ou un an, eût un
cheveu de plus; mais, par compensation, ils en
avaient ordinairement quelques-uns de moins. »

Et dire qu'il y a des gens, et beaucoup, qui
croient encore à toutes ces choses et à bien d'autres,

comme nous le verrons dans un prochain
article.

Thermes de Lessus. L. C.

Glaaiiirea
•

dans 7ios mœurs du moyen-âge.

Une loi des Etats de Vaud protégeait les
propriétés, les cloisons, les enclos, et imposait une
amende à celui qui y pénétrait sans l'àveu du
propriétaire, à moins qu'il ne poursuivît sa bête ou
son oiseau. A défaut de paiement, il était condamné
à courir nu dans tous les quartiers de la ville. La
coutume de Cossonay adoucissait un peu cet usage;
elle facilitait le paiement de l'amende en la diminuant,
et dispensait le coupable en le dispensant de sa
honteuse promenade, mais elle le déclarait démis
de tout honneur.

*
* *

Aucune maison ne devait rester inhabitée, el si
ses propriétaires étaient absents, ils devaient se
faire représenter par un garde de ville, chargé de
donner au besoin le signal d'un danger; alors
toutes les fenêtres s'illuminaient, les cloches
sonnaient et la population accourait en armes à ce
sinistre appel. On n'avait point de réverbères, mais
les lanternes y suppléaient, chacun devait en porter
une à la main dès l'entrée de la nuit, et ce coup
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d'œil, dit un auteur contemporain, offrait un
singulier spectacle.

*
I * » _ •

A Lausanne, tous les habitants valides devaient

remplir les fonctions importantes de guet, et celui
dont la garde venait de finir, devait chaque fois
prévenir son voisin de la mission qu'il avait à remplir.
Dans quelques lieux, les guets, en annonçant les

heures, souhaitaient aux habitants une paisible
nuit. Ils recommandaient d'éteindre avec soin leurs
foyers et leurs lampes.

*
* *

Les fontaines publiques furent établies en 1393..
Cette année-là fut si chaude qu'on en sentit
généralement le besoin. Toutes les fontaines de cette

époque étaient en bois ; ce ne fut que longtemps
après qu'on les construisit en pierre.

1 *
* *

Toutes les fois que le ciel assombri annonçait un
orage, un agent de la police était chargé de sonner
la grosse cloche pour dissiper les nuages. On ignorait

encore les dangers de cette habitude.
*

û f' "'¦'.`- i-* -f* ,**¦-.'.¦¦ ' ``

La police des boucheries était très sévère. Des

fonctionnaires particuliers étaient chargés de vérifier
les balances, el l'on exigeait que la viande fût placée
alternativement sur l'un et l'autre bassin. Pour que
les bouchers ne pussent substituer à la viande de

mouton celle de la chèvre ou du chien, ils étaient
\ > '

tenus d'exposer l'animal tout entier aux regards du

public.
*

*

La découverte du Nouveau-Monde avait produit
au XVImo siècle une grande abondance de numéraire.

Cette révolution propagea le luxe, augmenta
le prix des denrées et de tous les objets manufacturés,

ainsi que la valeur des immeubles, qui,
depuis quatre-vingts ans, disent les mémoires du

temps, avaient plus que quadruplé. Bientôt on
apprit à mesurer les hommes sur leurs fortunes et à

dédaigner le mérite isolé. Les éventails, les
manchons, les masques, les faux-cheveux, mis d'abord
en usage en Italie par les femmes de mauvaise vie,
s'étendirent en France et en Suisse vers 1572.

*
» »

Ce fut vers 1380 qu'on commença à porter des

chapeaux dans les campagnes de la Suisse romande ;

on les porta ensuite dans les villes en temps de

pluie, et un peu plus tard en tous temps.
I «3300030r»—

lie testament du pape.
On lit dans une correspondance de Rome :

On assure que le pape a fait son testament du

peu qui lui reste de l'ancien patrimoine de famille
et du mobilier de son appartement particulier du
Vatican, mobilier d'une grande valeur, paraît-il, et
des œuvres d'art très précieuses lui appartenant
personnellement. Il a tout légué au premier-né de

son frère le comte Luigi Mastaï Ferretti, enfant né

du mariage du comte avec une princesse de la
famille del Drago.

On sera peut-être étonné d'apprendre que la
succession du pape se compose en grande partie des
effets mobiliers de son appartement. Mais on ne
s'étonnera plus quand on saura qu'en vertu de

l'unique et traditionnelle coutume de la cour du Vatican,

le pape est propriétaire de tout ce qui se trouve
dans ses`appartements. A peine le pape est-il mort,
le majordome fait enlever tous les effets mobiliers
et prépare tout pour l'ameublement du nouveau
pontife qui, à peine élu, doit penser à se meubler.

La succession laissée par Pie IX en effets mobiliers

et œuvres d'art achetées par lui et à lui données

pendant tant d'années de pontificat représentera

une grosse somme. Le neveu qui a déjà reçu
de l'oncle, quand il s'est marié, 80,000 écus, se
trouvera à la tête d'une succession respectable, un
million environ.

Je liens de bonne source que le pape, avant de

mourir, aurait l'intenlion d'assurer une pension à

toutes les personnes de sa maison, au nombre de

cinq cents.

¦ '
ménager la clièvre et le chou.

Ce proverbe qui est si fréquemment usité, a pour
base un innocent problème : — Un homme doit
faire passer dans son bateau un loup, une chèvre
et un chou, et il ne doit les passer que séparément.
Comment fera-t-il pour qu'en son absence le loup
ne mange pas la chèvre et pour que la chèvre ne
mange pas le chou

Les hommes, dont la sage politique consiste à ne
critiquer ni le gouvernement existant parce qu'il
existe, ni le gouvernement passé parce qu'il peut
revenir, sont au nombre de ceux qui ont le plus
perfectionné dans les temps modernes l'art de

ménager la chèvre et le chou.

Un étudiant en droit, qui avait passé une partie
de ses trois années d'études au bal et l'autre au
café, se présente à son examen de licence

— Monsieur, lui demande un examinateur un
peu rébarbatif, qu'est-ce qu'une caution

— Une caution, Monsieur, une caution... une
caution, c'est.... une garantie... oui, une garantie....
qui.... sert à garantir.... contre une éventualité....
fâcheuse, qui peut se produire.

— En ce cas, Monsieur, dit l'examinateur d'un
air narquois, un parapluie est une caution?

— Oh non, monsieur, reprit l'étudiant, qui était
assez malin, dans ce cas un parapluie est une
précaution.

— Bien, jeune homme, reprit l'examinateur,
tout à fait déridé, vous êtes du bois dont on fait les
avocats.

Comme quoi l'Allemand veut se rendre
compte de tout.

t

Monsieur le rédacteur,
J'étais officier d'ordonnance du colonel fédéral X,
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